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Règlement no. 522-1 modifiant le règlement 

de zonage no. 522 afin de restaurer la zone 

Ms-1 et de modifier les limites de certaines 

zones du périmètre d’urbanisation. 

 

 

Municipalité de Saint-Sébastien 

MRC du Haut-Richelieu 



PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2025-522-1 

AMENDANT LE RÈGLEMENT NO. 522 INTITULÉ RÈGLEMENT DE 

ZONAGE, AFIN DE RESTAURER LA ZONE MS-1 ET DE MODIFIER 

LES LIMITES DE CERTAINES ZONES À L’INTÉRIEUR DU PÉRIMÈTRE 

D’URBANISATION. 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Sébastien a adopté 

un règlement de zonage afin de gérer les usages et 

l’aménagement sur son territoire ; 

CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 

permet à une municipalité de modifier ce règlement ; 

CONSIDÉRANT QUE les dispositions concernées par le présent 

projet de règlement restreignent les initiatives de certains citoyens 

; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal trouve pertinent de 

procéder à la modification de son règlement de zonage no. 522 

afin d’y apporter certains ajustements ; 

CONSIDÉRANT QUE la zone Ms-1 existait dans les règlements de zonage 

antécédents au règlement de zonage no 522; 

 

CONSIDÉRANT QUE les limites des zones sur les plans de zonage annexés 

au règlement de zonage no 522 ne sont pas clairement identifiées; 

 

CONSIDÉRANT QUE le plan de zonage du secteur village a été modifié 

par les règlements numéros 396-6 et 396-7, lesquelles modifications 

n’apparaissent pas à sur le plan annexé au règlement no 522; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité souhaite restaurer la zone Ms-1 et les 

limites des zones telles qu’elles étaient avant le règlement no 522; 

 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de délimiter la zone Ms-1, de façon plus 

significative, en reflétant les usages et autorisations qui existent sur le 

terrain, et qui sont moins étendus que les limites de la zone Ms-1, telle 

qu’elle était définie auparavant; 
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CONSIDÉRANT QUE le site a fait l’objet de plusieurs autorisations de la part de la 

Commission de Protection du Territoire Agricole, dont en autres des activités 

d’extraction, d’enfouissement de matériaux secs, de recyclage de matières résiduelles 

et d’entreposage de poteaux de bois; 

 

CONSIDÉRANT QUE les activités industrielles de recyclage et d’enfouissement étaient 

autorisées dans les règlements précédents; 

 

CONSIDÉRANT QU’UN projet industriel de transformation du bois consistant à la 

fabrication de poteaux, et dormants pour chemin de fer, ainsi que de la transformation 

de matières résiduelles pour les mêmes fins, est proposé pour ce site. 

 

CONSIDÉRANT QUE ce projet va permettre la valorisation du site, pour sa portion non 

exploitée à des fins agricoles; 

 

CONSIDÉRANT QUE le projet permettra de conserver et de créer des emplois significatifs, 

et ainsi de dynamiser le milieu;  

 

CONSIDÉRANT QUE le site est déjà pourvu d’installations de captage d’eau pour 

desservir les usages existants, laquelle installation pourrait avoir une incidence sur les 

activités agricoles; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce projet n’apporte pas de contraintes supplémentaires que celles 

existantes aux activités agricoles avoisinantes, en termes de distances séparatrices; 

 

CONSIDÉRANT QU'UN avis de motion a été donné par Jonathan Bolduc-Dufour le 

4 mars 2025 ; 

CONSIDÉRANT QUE, le conseil municipal tiendra une assemblée publique de 

consultation afin d'expliquer les modifications proposées et d'entendre les 

personnes intéressées ; 

 

PROPOSÉ PAR : Michel Bonneville 

 

APPUYÉ PAR : Lyne Morin 



 

ET RÉSOLU :  

 

EN CONSÉQUENCE, Le Conseil municipal décrète ce qui suit :  

 

PARTIE I, DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 

1. Le présent règlement s'intitule projet de règlement numéro 2025-522-1, 

amendant le règlement no. 522 intitulé règlement de zonage, afin de 

restaurer la zone MS-1 et permettre l’ajout de l’usage industriel catégorie I-3 

dans cette zone, ainsi que de restaurer les limites des zones approuvées par 

des règlements précédents. 

2. Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce règlement partie par partie, 

article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l'une quelconque de ses 

parties devait être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres 

parties du règlement continuent de s'appliquer. 

PARTIE II, DISPOSITIF DU RÈGLEMENT 

3. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

4. L’annexe C du règlement de zonage no. 522 (plan 1 de 2) est modifiée afin 

de créer la zone MS-1 à partir de la zone A-6. 

Le lot 4 776 712 actuellement situé dans la zone A-6 correspond désormais 

aux limites de la zone Ms-1.(tel qu’illustré ci bas) 

 

[L’annexe C modifiée (feuillet 1 de 2) est jointe en annexe 1 du présent 

règlement de modification.]   



5. L’annexe C est modifiée afin de corriger les limites des zones A-1, A-5, A-6, 

Aa-1, Rc-1, Rb-1, Rb-2, Mx-1, Mx-2, Cc-2, P-1, P-2, Ra-1, Ra-2, Ra-3, Ra-4, Cb-

1 et Ca-1. 

[L’annexe C modifiée (feuillet 1 de 2 et feuillet de 2 de 2) est jointe en annexe 

1 du présent règlement de modification.] 

6. L’annexe A du règlement de zonage no. 522 est modifiée afin d’ajouter la 

grille des usages Ms-1 comme suit :  

[La grille des usages et des normes Ms-1 est jointe en annexe 2 du présent 

règlement de modification.]  

7. L’article 10.3 du règlement de zonage no. 522 est modifié par le 

remplacement du 8e paragraphe et par l’ajout d’un 9e et se lit comme suit : 

8)  Une marquise ou un auvent amovible est autorisé pour protéger la 

terrasse à la condition d’être installé uniquement durant la période 

comprise entre le 31 mars et le 30 novembre d’une même année, 

d’être composé de matériaux incombustibles et ignifugés, et d’être 

situé à une distance minimale de 45 cm d’une ligne de terrain et de 

l’emprise de la rue ; 

9) Une toiture permanente est autorisée pour protéger une terrasse située 

en cour latérale ou arrière à la condition d’être composée de 

matériaux conformes au présent règlement et de respecter les marges 

de recul minimales prévues par le paragraphe 3 du présent article. 

8. L’article 4.4 du règlement de zonage no. 522 est modifié par le 

remplacement du 5e paragraphe et se lit comme suit : 

 

5) Industries de recyclage et d’enfouissement (I5) 

 

Sont de cette catégorie : 

• Un site de récupération, d’entreposage et d’élimination 

des matériaux secs établi conformément aux dispositions 

de la section VI du règlement sur les déchets solides (Loi 

sur la qualité de l’environnement) 



• Un site de compostage établi conformément aux 

dispositions de la section VII du règlement sur les déchets 

solides (Loi sur la qualité de l’environnement) 

 

PARTIE III, DISPOSITIONS FINALES 

9. Les dispositions du présent règlement ont préséance sur toute disposition et 

sur toute illustration incompatible pouvant être contenue au règlement de 

zonage. 

10. Ce règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

 

   

Martin Thibert 

Maire  

Laurie Verreault 

Directrice générale et 

greffière-trésorière 

 

Avis de motion : 4 mars 2025 

Adoption du premier projet de règlement : 4 mars 2025 

Adoption du second projet de règlement : 1er avril 2025 

Adoption du règlement : 6 mai 2025 

Avis de promulgation : 17 juin 2025  



 

Annexe 1 -  Annexe C du règlement no. 522 modifiée : 

 

 

 



 



Annexe 2 :  Grille Ms-1 faisant désormais partie intégrante de l’annexe A du 

règlement de zonage no. 522. 

 

Municipalité de Saint-Sébastien

ZONAGE - ANNEXE A 

ZONE Ms-1

● USAGES AUTORISÉS 

RÉSIDENTIEL

R1 Unifamilial 6

R2 Bi et trifamilial 1

R3 Multifamilial

R4 Mixte 2 (2)

R5 Maison mobile 60

R6 Collectif 7,5

R7 Résidence en milieu agricole

COMMERCIAL

C1 Commerces et services ●

C1-1 Bureau privé & service professionnel

C1-2 Services personnels

C2 Commerce de vente au détail

C2-1 Biens & services sans entreposage 15

C2-2 Biens et services avec entreposage 3

C2-3 Entretien et réparation de véhicules légers 5

C2-4 Commerces reliés aux véhicules

C2-5 Vente d’objets à caractères érotiques

C3 Commerce de gros 40

C3 Vente en gros

C4  Hébergement, restauration, divertissement

C4-1 Hébergement

C4-2 Restauration

C4-3 Hébergement & restauration à la ferme

C4-4 Boissons alcoolisées

C4-5 Activités à caractère érotique

C5 Services récréatifs, sportifs et culturels

C5-1 Activités récréatives intérieures

C5-2 Activités récréatives extérieures

C5-3 Activités sportives intérieures

C5-4 Activités culturelles

C6 Établissements d'entreposage intérieur

C6 Mini-entrepôts

INDUSTRIEL

I1 Industrie artisanale

I2 Industrie légère

●
(1)

I3 Industrie lourde

● I4 Industries d’extraction (1) transformation du bois

● I5 Industrie de recyclage et d’enfouissement (2) ne s'applique pas aux bâtiments agricoles

COMMUNAUTAIRE

P1 Récréatif

P2 Institutionnel & administratif

● P3 Utilité publique

AGRICOLE

● A1 Culture

A2 Élevage

A3 Élevage à forte charge d’odeur

● A4 Services, commerces et industries agricoles

A5 Usages agricoles spécifiques

NOTES

BÂTIMENT ACCESSOIRE RÉSIDENTIEL

marge de recul avant min (m) 

superficie max d’implantation (m2)        

% max.tot. d’occupation du sol des bâtiments access. (%)

Section 22                                                      conservation   

Section 23                                                         patrimoine  

                                                                              autres  

hauteur maximale (m)

hauteur maximale (en étage)

superficie d’implantation  min. (m2)        

largeur min. (m)       

NORMES D'IMPLANTATION 

BÂTIMENT PRINCIPAL

hauteur minimale (m)

hauteur minimale (en étage)

contiguë

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

MARGES DE RECUL

marge de recul avant min (m) 

STRUCTURE

isolée

jumelée

Grille des usages et des normes

% max d’occupation du sol (%)

RAPPORT

nb logement max par bâtiment

Section 21                                                plaine inondable 

marge de recul latérale min (m) 

marge de recul arrière min (m)

distance du bâtiment principal (m)

hauteur maximale (m)

DISPOSITIONS SPÉCIALES


